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Certificat de Performance €nergdtique (PEB)

Bdtiment r€sidentiel existant
Numdro: 2O25101r$031941

Etablile: '14110/2025

Validit6 maxlmale : 14/1O/2O35
"@
Wallonie

Rue : Plaine de la Sarte n': 2

CP :4500 Localitd : Huy

Certifi6 comme : Maison unifamiliale

Date de construction : lnconnue

La consommation thdorique totale d'6nergie primaire de ce
logement est de ............,... ..............101 127 kWh/an

Besoins en chaleur du logement

exressifs
5urface de plancher chauff6 ..235 m2

Consommation sp6cifique d'6nergie primaire : .......429 kWh/m2.an

re* PtB
381$

Perfcnunte moyenn*
d* p*rclnrxobilier
walhn en ?$1tl

0.:E,*.:45 A+

45<Lp..s85 A

@
l*" > 5i0 G

Performance des installations de chauffage

//\
ii ill

nrddiocre

Performance des installatlons d'eau chaude sanltaire
,,^-.

1y'rr\\li.:Lslt

mediocre oxcellen{e

de ventilation

a bsent

' Utilisation d'6nergies renouvelables

sol.thenil. I sol. pftatovol{.

Nom / Pr6nom : Vanhaeren J6rdme
Adresse: Rue du Vieux Comptoir
n" :54 boite : B
CP :4652 Localit6 : Xhendelesse
Pays: Belgique

Je d6clare que toutes les donndes reprises dans ce certificat sont
conformes au protocole de collecte de donn6es relatif i la
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 02-
sept.-2024. Version du logiciel de calcul 4.0.5.

Digitally signed by J6r6me Vanhaeren (Signature)
Date:2025. 10.14 19:35:51 CEST
Reason: PACE

Le certificat PEB fournit des informations sur la performance 6nerg€tique d'une unit6 PEB et indique les mesures gdn6rales
d'amdliorations qui pewent y €tre apportdes. 1l est dtabli par un certificateur agr64 sur base des informationr et donndes r€colt6es lors de
la visite du batiment.
Ce document est obligatoire en cas de v€nte & location, ll doit €tre disponible dds la mise en vente ou en location et, en cas de publicit6,
certains de ses indicateurs (classe dnerg€tique, consommation th€orique totale, consommation sp6cifique d'dnergie primaire) devront y
€tre mentionnds. Le certificat PEB doit Atre communiqu€ au candidat acqu6reur ou locataire avant signature de la convention, qui
mentionnera cette formalitd.
Pour de plus amples lnformatlont consultez le Guichet de I'dnergie de votre r6gion ou le slte poftail de l'6nergie energie.wallonie.be
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Certificat de Performance €nergetique (PEB)

Bdtiment rdsidentiel existant
Numdro: 20251014031941
Etablile: l4l1}l202s
Validit6 maximale : 14110/2035

"$6
Walionie

Le volume prot6g6 d'un logement reprend tous les
espaces du logement que l'on souhaite prot6ger des
d6perditions thermiques que ce soit vers l'ext6rieur, vers
le sol ou encore des espaces non chauff6s (cave, annexe,
betiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les
locaux chauff6s. Lorsqu'une paroi dispose d'un isolant
thermique, elle d6limite souvent le volume prot6g6.

Le volume prot6g6 est ddtermind conformdment au
protocole de collecte des donn6es d6fini par
l'Administration.

Description par le certifi<ateur
Le volume prot6g€ comprend I'ensemble de l'habitation a I'exception des combles et des caves avec la
chaudiire.
ll comprend , au rez,le hall d'entrde, le salon, la salle i manger, la cuisine, la v6randa, la salle de bain avec WC et la
buanderie.
Au premier, il comprend,les 4 chambres et la salle de bain.

Le volume prot6g6 de ce logement est de 74O m3

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situ6 dans le volume prot6g6. Les
mesures se font en prenant les dimensions ext6rieures (c'est-ir-dire 6paisseur des murs comprise). Seules sont
comptabilis6es les surfaces pr6sentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisde
pour d6finir la consommation sp6cifique d'6nergie primaire du logement (exprim6e en kWh/m2.an) et les 6mis-
sions sp6cifiques de CO2 (exprim€es en kg/m2.an).

La surface de plancher chauff6e de ce logement est de 236 m2
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Bitiment r€sidentiel existant
Nurn6ro: 20251014031941
ftabli le: l4/1O/2O25
Validit6 maximale : 14/1A/2A35

t-#*tliti*tls :;t"andat&is**s' La performance €nerg€tique da l*gerxent est *vall*e i partir de la ccnsomrnatian tctale en
*nergio primeire" f;lle e*t 6tablie pou: des c*nditi*ns standardi*6es d'utili:alir:n, RctarRment t$ut le vol*me pr*t6g€ e:t msin-
tenu ir 1&* f pend*nt la p*ri*d* d* ehauffe, jour et nuil, sur un* annde clim*tigue :yp*" Cer c*nditi*ns s*nt appliqudes * talr*
l*s l*gemen& fais*nf l'objer d'un **rtifieat PES. F,insi, **ul** le: caracl€rirtiques lechniques du logerrr*nt v*nt influcneer sa

csnssmfialisn et non le style de vie des accupants. ll s'agit donc d'un* canscmrnati*n d Snergie th**rique en 6*ergie primaire;
elle permet de ecmparer le* logements efitre eux, Le rdsrltat peu{ diff{irer de la con*omr$atisn rd*}l* *Ju logement,

dette ccn**mmatisn se ealcule *n Frefiant en rorrFte les p*rtes suivantl:

*:
,i c.tlt il
il trll it
I !,,1,-l -:-,". I l

i:)'.::';t::,ir,:' i*'i t/.,it:ztt 4tt it14t1;t i;.1 yii

{.er br:rinr en rhal*sr rsnl;urrl appel*t he$i*r netr en enrrgi* p*l;r le ehruffuge.

llr'agitde l'daeqie quil far:t apprrter *r loger*enl p*nr maintenir*nrtrnle la l€!$perd*rrc

intirieure de rel{i-ti.

? t; r l';': rl i: i trv,i. ;:,ii :::. t :t t'; :tt|;. ii1;',ti!2 ;111:.,

Lrl perte: :oat dvxlurfur a{ nineau de la pradr:rtbn, 114*ntn*l ***aqa la distdhltian, l'omi:ri*n
et la rr$ulaii*n.

*+';itirt Jr i.iz,ii\?u{ '{t}L1f yr *&*it,t i '* iti-z trt,tit'lt :.tiiz1i.?i', ?. :'i,{..tt t tt i. i;'t t t;:,, l;:
i 1*tt:til&lil#rl
ll r'agh drl?nsgi*qr'il fau*apporter i 1'*a* p**rler b*s*inr d'[{3. les b*soini rsni attribudidsmani}re
fcrf*itairc; Ner pert*r:anl t\aludei a* nir*ax de la podr.*lio*. I'Ss*lusl rt*qkage et la di*rib*:ian"

, ', r; il'tri.1i,.il. j(t.;::.Jtt,;J' r..1,t:, r: I
5euli r*nt rolrid$rdr les $yentusls ritlillfllrur5, y**tila*uri ejll*lwi *t ltrk<tr*riq* d* la chaudi8re.

tr tj f, 1 ti ft ': f,1 rv':, t :: r, 4,1 yt 1' r *i 1 N t l :, 1 i il I fa i t \:, t ti i,.. :. t : t', 1 :a. 1., i
lJne csfrsmnati*n e5l pri:{ en {o$ple a*iq*rmlnl el pnren{r d'ilnr i,lrlnlloljsn de climr{isalr*n fire .

itltg,sttt',i.".3ii1:\ti..,.!,ij:1:,1.]'2": , , i , ' ' | ' ;r1

l* recaa* 6v**tuel i d* enpt*an wlairer thxniq*es e* pdi e$ ionlle"
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t.. t ft*r 4i': l:,n iili: i.1:i,'1 3i.)ii r{t t(,::
{'*sl la qr**}te d?n*rqie qu'il faut anr*fler dlt$s lr
{li l€ilant {}mptf de1 p*es del in*allationl # l*

biti$snt p*t* ?e rh,rr:{iag* et
ronssmmatilr rJer auglliairss

l'cau chauds sanitrire
ct dfi rsftoidissen:ei{

Faur I kWh cansomnr* dans un lngernent, il faut ?,5 kWh d dnergin
dans une cenfrale 6lectriq*e. L*s pertes de transfarmatisn rsnt
dtrlc inrpcrtante*, eiles r?l*vent,* 1,5 kWh.

TXIMFI€ D'UN[ INSTAILATIOf{ D[ CHAUTFAfiI FIT{TRIQIJI

{rnsamm*tion finale e* rhnffag* : t#CIoo kwh

9rrter d* lrunsfsrmxti*n
o
g

{an:arumalian *n dnergie pdmaire
25 000 kwh

rlve*twl.

i2.',vi 
i,,,t,': t.;J'u:' t' 1.iril;r.,i,l

lffr]l n*,*n lrentuelir dtl pannuaur w,lairel pb*l*vohaigue: ou ditli* unit6 de mirro'

' 
*' (Eenetdtion.

lj i:t 1P'r ti ry Ir *rt;tt.trzy +litrt
C'e*t le**ryie peah:* l*m d* la ?afs{snna{iun d'usrrinergie primair*er xnr$**rgie utiiixbl*
da*s le b,4timent.

i",-,r. '..1i., irr::-'.rii ,

t'eif l'6mrgie diwtwe$ pdlev*e i l* planite. {lfe r*rnprund ltin*rgie nnsonrrc* airsi qur ler
pcrl* *cll:akm B*ur lr*nrlcnn*r la maliir* premik* {pfir*l*. ga:. utanirm} en dr*rgie *iliia.bb
{ma:rrl, gde nstum}, Sl*rl*itS} mais s**i l'$nqi* qagnie dr lait d'x** rivelt*ell* axl*prorluction
dldrtrique"

A l'inv*rse, er qas d'auio-produrtian ddlectd{i{6 {uia panne*ux
phrtov*lta'iques ou cogdn#aiicn), la quantitd d$nergie gagnde
est ausri rnultipliee par 2,5; il s'agi: alorc de pertel *viteer au
nivear^r qles rentral*: 6[ectriqrer
I X EM pl[ n' U N I I I'l 5TA LLATI * t{ PH A?OVOLIAIQ{J g

Panneaux pbct*vdtarq** - 1 **0 kWh

;('F*rtsdetransf*rmrtion*vit{rs , - 150*kwh
:E

fmnnmir en en*rgie primaire I - : 500 k!\rh
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Actuellement, rnau*ut, bnis"..] ns gsnt pil$ impact€e5 pfrr d€s perte* de trunsf*rn:ation.
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bitiment rdsidentiel existant
Num6ro: 2O251014031941

Etablile : 14/10/2025
Validit6 maximale : 14/1O/2A35
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Wallonie

La consommation totale d'dnergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauff6e, la consommation sp6cifique d'6nergie primaire,
Espec, est obtenue. C'est sur cette valeur Espec Que le label de performance du logement est donn6.

kWh/an

61 454

33 580

o-ffi
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t*uts*wmattr**tl*nal* 100 183

,1ftv, *7s;-.

m ruf 
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943

o

V *rt** d* tu a*st{}rffi(hhi*tt d*5 p*st*s
ql"d*ssr*e e*il**twment &* t'dl*{tri{itd

3 * t*. * s d* Er *ns{ *r m atj* $ n $v it'* * s

q1r iste * 9' a*t"*pr $*wrti*x *' *1*tty2*2t&

teffifi&mftzattr** annts**ls d' {tw * r *i t
? rinx air e && X *tje t{r*n\

Elle est le rdsultat du cumul des postes ci-dessus

101 127
kWh/an

Sxttrut* rX* plawrh*r rkawtt6*
236
m2

{.rzw**rsrmattan ry'6 *tigu* t*' 6wer r4i * prinalr * #u Io g*m* nt { d 4u: t }

Elle est obtenue en divisant la cons0mmation annuelle par la surface de plancher

chauffde.(ette valeur permet une comparaison entre logements ind6pendamment

de leur taille.

La consommation sp6cifique de ce logement est envlron 2,5 fois supdrieure i la consommation sp6cifique maximale autoris6e
si l'on construisait un logement neuf similaire i celui-ci en respectant au plus juste la r6glementation PEB de 2010.

@
Ce logement obtient une classe F kWhlm2.an

f 4/:i141
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Certifrcat de Performance Energ6tique {PEB)

Bdtiment rdsidentiel existant
Numdro: 20251014031941

Etabli le: l4/10/2025
Validit6 maximale : 14/1O/2O35

Wal{onie

Le present certificat est bas6 sur un grand nombre de caract6ristiques du logement, que le certificateur doit relever
en toute ind6pendance et selon les modalitds ddfinies par le protocole de collecte des donn6es.

. Certaines donn6es n6cessitent un constat visuel ou un tes! c'est pourquoi le certificateur doit avoir accds i
l'ensemble du logement certifi6. ll s'agira essentiellement des caract6ristiques g6om6triques du logement, de
certaines donn6es propres i I'isolation et des donnties li6es aux systdmes.

. D'autres donn6es peuvent 6tre obtenues 69alement ou exclusivement grAce d des documents bien pr6cis. Ces
documents sont nomm6s <preuves acceptables> et doivent 6tre communiqu6s au certificateur par le demandeur;
c'est pourquoi le certificateur doit lui fournir un 6crit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au
moins 5 jours avant d'effectuer les relev6s dans le batiment, pour autant que la date de la commande le permette.
Elles concernent, par exemple, les caractdristiques thermiques des isolants, des donn6es techniques relatives A

certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudidre ou la puissance cr6te d'une
installation photovoltarque.

A d6faut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la proc6dure de certification des batiments
r6sidentiels existants utilise des valeurs par d6faut. Celles-ci sont g6n6ralement p6nalisantes. Dans certains cas, il est
donc possible que le poste d6crit ne soit pas n6cessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas 6t6
possible de v6rifier qu'il 6tait bon!

Postes
Preuves acceptables prises

en compte par le certificateur

fi lsolation
thermique

Dossier de photos localisables Photos de I'isolation PUR de la buanderie

Facture d'un entrepreneur Facture de remplacement des vitrages en 2010
Demoiti6 Frdres

Facture d'un entrepreneur Facture placement du V6lux

Facture d'un entrepreneur Facture isolation chambre annexe LR 8cm

Facture d'un entrepreneur Facture pose des plaques polycarbonates
OPALIN triples - Vdranda

Etanch6it6
i l'air

Pas de preuve

Ventilation Pas de preuve

,6\
[ ,lll chaurrase Plaquette sig nal6tique Plaque signal6tique de la chaudidre

Eau chaude
sanitaire

,ir\-=

f,Gri
I]-.,"H;

Plaquette signal6tique Plaque signal6tique de la chaudidre

Rdf€rences et descriptifs

5/14
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Certificat de Performance Energetique (PEB)

Bitiment r€sidentiel existant
Num6ro: 2O251014031941

Etablile: I4/10/2025
Validit6 maximale : 14/1A/2A35

Wallonie

Cette partie pr6sente une description des principaux postes pris en compte dans l'6valuation de la performance
6nerg6tique du logement. Sont 6galement pr6sent6es les principales recommandations pour ameliorer la situation
existante.

Besoins nets

en 6nergie (BNE)

par m2 de plancher

chauff6 et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur i fournir par le chauffage pour maintenir constante la temp6rature intdrieure
du logement. lls d6pendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque
d'6tanchdit6 d I'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes.

o..
rn'

o^^
ffir

c
,//tlJ.- ltriili;

ffi

/\
f/ j i +,\)

we)

I2z:r, i"r':"i 1t 7r lY;1';;r11t11;

D'autant plus faibles que l'isolation thermique des parois est imp0rtante

(voir ddtail ci-apris).

V{:ri.;:::, i:;::r |s"::li:;:j't.t ;, i1';!I

D'autant plus faibles que l'itanchditd i l'air du batiment est dlevde

(voir d6tail ri-apris]"

!.:: i!,: i.,i,'. Z ;,. 1: ?',:,i:i,,tti':t ; i

Elles constituent un mal ndcessaire pour assurer la santd des occupants et la salubritd

der loraux (voir ddtail ci-aprd$.

i:t .':tr:,*t 7-e :1,, ;:rii ::, iz;zf ': +.. t;:i|;l ;rt];:i

Prir en compte (poste nnn detailld ri-apris)

r,.".,,tt',i. .1! g"r9 . . .l ,, . . L;:1 i."' .i:.r?: .

thaleur degagde par les occupants, ltclairage et les dquipements.

ParamAtre standardisd (poste non ddtailld ci-aprFs).

!1^ .^ :r: *, 
r {E\'J" , { ;rt , ,}. }

Appelds aussi, besoins nets en dnergie pour le chauffage.

L
I

I

I

I

I

I

c

e

Besoins en chaleur du logement

261

kWh/m2.an

collecte
sulvant

par l'Admlnlstration.
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Type Ddnomination Surface

F10 V6lux DV Bois 506 1,2m2

F11
Fen6tres DV Bois maison

remplac6 en 201
principal

0
15,8 m2

@ Rarols pr6sentant un tris bon niveau d'isolation
La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la r6glementation PEB 2014

lustification

suite +

Double vitrage haut rendement - Ug = 1,1

Wm'.K
ChAssis bois

Double vitrage haut re-ndem€nt - Uq = '1,'l- 
Wm2.K

ChAssis bois
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Bdtiment rdsidentiel existant
Num6ro: 2025101/t031941

Etablile: l4/10/2025
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Type Ddnomination Surface Justification

La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la rdglementation PEB 2010.

Parols avec un bon nlveau d'lsolatlon

F2 Porte entr6e avec DV Bois 1.1 2,7 m2

Double vitrase nirv);g?0"*ent - Us = '1,'l

Panneau iso16 non m6tallique
Chdssis bois

@ *rots avec lsolatlon lnsufflsanteou d'dpalsseur lnconnue

Recommandatlons : isolation i renforcer (si n6cessaire aprds avoir vdrifid le niveau d'isolation existant).

T4 Toiture buanderie avec 5cm PUR 2O,7 m2 Polyur6thane (PU R/PlR), 5 cm

T3 Toit annexe chambre LM Bcm 25,4 m2 Laine min6rale (MW),8 cm

F1 Fendtres DV bois V6randa 34,9 mz
Double vitrage ordinaire - (Uq = 3,1 W/m2.K)

Chdssis bois -

F4 Porte buanderie Bois DV 1,9 m2

Double vitrage ordinaire - (Uq = 3,1 W/m2.K)
Panneau non isol6 non rfr6tallique

Chdssis bois

F5 Porte v6randa vitr6e DV Bois 2,0 m2
Double vitrage ordinaire - (Uo = 3,1 W/m2.K)

Ch5ssis bois -

F8
Plaque polycarbonate Opalin

triple 30,9 m2
Plaque de polycarbonate - (Ua = 1,8 Wm2.K)

Aucun chAssis-

Recommandatlons : A isoler.

Parols sans isolatlon

T1 Toiture tuiles sans isolation 6,6m2

T2 Toiture combles grenier 66,A m2

T5 Toit plat buanderie 5,3 m2

suite +

7 /14
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Type DCnominotion Surface Justification

M1 Mur briques pleines 40cm 146,4m2

M3 Mur arridre plein avec cr6pi45cm 47,6 m2

M4 Mur vers combles grenier 9,0 m2

M5 Mur v6randa 5,8 m2

M6 Mur vers caves cloison bois 1,5 m2

M7 Mur vers caves bloc 4,8m2

P1 Plancher sur sol 112,0 m2

P2 Plancher sur caves 37,0 m2

F3 Porte combles 1,4m2
Panneau non isol6 non mdtallique

Aucun chissis

F6 Fendtres 5V Bois A,4m2
Simple vitrage - (Uo = 5,7 W/m2.K)

ChAssis bois

F7 Coupole synth6tique 0,8 m2
Coupole synth6tique simple - (Uq = 5,6 Wm2.K)

Chessis PVC

F9 Porte vers caves 1,7 m2
Panneau non isol6 non m6tallique

Aucun chissis

@ Rarois dont la pr6sence d'isolatlon est lnconnue

Recommandations : i isoler (si n6cessaire aprds avoir v6rifi6 le niveau d'isolation existant)

M2 Mur creux buanderie 20,8 m2
lmpossible de prouver si il existe un isolant dans

la coulisse
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0.ecc ri,ptio n s et recam m's *d*tions -4-

Am6liorer l'6tanch6it6 i l'air participe ir la performance 6nerg6tique du bdtiment, car, d'une part, il ne faut pas

r6chauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la quantitd d'air chaud qui s'enfuit hors du bitiment est
rdduite.

R6alisation d'un test d'6tanch6it6 A l'air

gi'tton : valeur par d6faut : 12 m3lh.m2

fl Oui

de volume
angles,

sltue,

Votre logement n'est equip6 d'aucun systdme de ventilation (voir plus loin), et pourtant des pertes par ventilation
sont comptabilis6es... Pourquoi ?

Pour qu'un logement soit sain, il est n6cessaire de remplacer l'air int6rieur vici6 (odeurs, humidit6, etc...) par de
l'air ext6rieur, ce qui in6vitablement induit des pertes de chaleur. Un systdme de ventilation correctement
dimensionnd et insta116 permet de r6duire ces pertes, en particulier dans le cas d'un systdme D avec r6cup6ration
de chaleur. En l'absence d'un systdme de ventilation, une adration suffisante est ndcessaire, par simple ouverture
des fen6tres. C'est pourquoi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont toujours
comptabilis6es, mdme en l'absence d'un systdme de ventilation.

Systdme D avec
r6cup6ration de chaleur

Preuves acceptables
ca ract6risant la qualit6 d'execution

Ventilation
i la demande

p(tto,,
g Oui

c(ruon
g Oui

dNo^
g Oui

Diminution globale des pertes de ventilation 0 o/o

f-m4-l
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Certificat de Performance Energ6tique {PEB)

Bitiment rdsidentiel existant
Num6ro: 2025101€31941
Etabltle: t 4/10/2025
Validit6 maximale : 14110/2035

-@
Wallcnie

Performance des installations de chauffage

ffi
mddiocre

Rendement
global

en dnergie

primaire

LJ]
Production Chaudidre, mazout, non d condensation, absence de label reconnu, date de fabrication : aprds

1990, 169ul6e en To constante (chaudirire maintenue constamment en temp6rature)

Distribution Entre 2 et 20 m de conduites non-isoldes traversant des espaces non chauff6s

Emission/
169ulation

Radiateurs, convecteurs ou ventilo-convecteurs, avec vannes thermostatiques
Absence de thermostat d'ambiance

La r6gulation en tempdrature constante de la chaudidre est trAs dnergivore: elle maintient en permanence la
chaudidre A haute tempdrature ce qui entraine des ddperditions de chaleur inutiles. ll est donf recommand6 de
demander d un chauffagiste d'en dtudier les possibilitds d'am6lioration. Une r6gulation climatique avec sonde
ext€rieure coupl6e A un thermostat d'ambiance est une solution optimale lorsqu'elle est techniquement
r6alisable.

Le certificateur a constat€ que des conduites de chauffage situdes en dehors des locaux chauff6s ne sont pas
isol6es. ll est recommandd de les isoler afin d'dviter des d6perditions de chaleur inutiles.

Recommandatlons :

'to/14
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F:}&p lffCertiicat de Performance €nerg€,tique (PEB)

Bitiment rdsidentiel existant
Num6ro: 20251014031941

Etablile: I 4/1012025
Valldit6 maximale : 14/10/2035

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

ffir
excellontrmediocre

Rendement
global

en dnergie

primaire

ZAI \
lii,'lt-*', ,&t

Production Production avec stockage par chaudidre, mazout, coup
constante (chaudirdre maintenue constamment en tem

l6e au chauffage des locaux, r6gul6e en T'
p6rature), fabriqude aprds 1990

Distribution
Bain ou douche, plus de 5 m de conduite
Evier de cuisine, entre 5 et 15 m de conduite
Bain ou douche, plus de 5 m de conduite

Recommandatlons:

Le niveau d'isolation du ballon de stockage n'est pas une donnde ndcessaire i la certification. Une isolation
dquivalente A au mo.ins 10 cm de laine mln6rale devrait envelopper le rdservoir de stockage pour dviter des
ddperditions de chaleur inutiles. ll est donc recommandd de le vbrifier et d'dventuellemeit rlnforcer l'isolation.

{-17lfn
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Certificat de Performance Energdtique (PEB)

Bdtiment r€sidentiel existant
Numdro: 2Q251014031941

Etablile: 14/rc/2025
Validit6 maximale : 14/10/2035

-@
Wallonie

Systdme de ventilation

absent

r"..s I

N'oubliez pas la ventilation !

La ventilation des locaux est essentielle pour la sant6 des occupants et la salubritd du logement.
Le certificateur a fait le relev6 des dispositifs suivants.

Locaux secs Locaux humides
ou

aucun

aucun

aucun

aucun

aucun

aucun

Salle de bain

Cuisine

Buanderie

Salle de bain 1er

Ouvertures d'alimentation
169lables (OAR)

Ouvertu res d'dvacuation
169lables (OER)

ou m6caniques (OEM)

Salon aucun

Salle ir manger aucun

Chambre 1 aucun

Chambre 2 aucun

Chambre 3

Chambre4

Selon les relev6s effectu6s par le certificateur, aucun dispositif de ventilation n'est prdsent dans le logement.

Recommandation : La ventilation des locaux est essentlelle pour la santd des occupants et la salubrit6 du
!-ogement.ll est vivement conseilld d'installer un systeme de'ventilation complet,
5i des arn6liorations sont apport6es i l'6tanch6it6'i l'air, ilfaut apporter d'auiant plus d'attention a la prdsence
d'un tel systdme. De plus, en ca.s de remplacement des fen6tres'ei portes ext6riedres, la rdglementati6n exige que
les locaux secs soient 6quip6s d'ouvertuies d'alimentation (naturelies ou m6caniques).

Gr/rc
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Certificat de Perforrnance fnerg€tique {PE8}

Bdtiment r€sidentiel existant
Num€ro: 2025101&31941
Etabli le: 1 4/rc/2025
Valldlt6maxlmale: l4/10n$5

-ffi
Wallonie

Utilisation d'6nergies renouvelables

cogenerationpc*rpe i chaleurrol. photovolt. biom*ssessl. therrn

NEANT

NEANT

NEANT

PNC NEANT

NEANT

frma]
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Certificat de Performance €nerg€tique (PEB)

Bitiment rdsidentiel existant
Num6ro: 2025101/to31941

€tabllle: 14/1At2025
Valldlt6 maximale : 14110/2035

"w
Wallonie

Le CO, est le principal gaz ir effet de serre, responsable des changements climatiques. Amdliorer la performance 6ner-
g6tique d'un logement et opter pour des 6nergies renouvelables permettent de rdduire ces 6missions de COr.

lt;utlsslsyt x*nus***e &e tf,r dw &*g*rxxrxt 24998 kg COrlan

%vyt aee * e ptrarx *k *r eh awtt A x i 236m2

tm iss*sn s xp €*ittquex de **, 106 kg Corlm2.an

1000 kg de CO, dquivalent i rouler 8400 km en diesel (4,5 I aux 100 km) ou essence (5 I aux 100 km) ou encore i un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

Si vous d6sirez am6liorer la performance 6nerg6tique de ce logement, la
meilleure d6marche consiste i rdaliser un audit logement mis en place en
wallonie. cet audit vous donnera des conseils personnalis6s, ce qui vous
permettra de definir les recommandations prioritaires i mettre en ceuvre
avec leur impact dnergdtique et financier.
L'audit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous).
Le certificat PEB peut servir de base i un audit logement.

n
*dL

Ud

La brochure explicative du certificat PEB est une aide pr6cieuse pour mieux comprendre les contenus pr6sent6s.

Elle peut 6tre obtenue via : - un certificateur PEB
- les guichets de l'6nergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

Sur ce portail vous trouverez 6galement d'autres informations utiles notamment:
. la liste des certificateurs agr66s;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'am6lioration dnergdtique d'un logement;

. des brochures de conseils i t6l6charger ou i commander gratuitement;

. la liste des guichets de l'6nergie qui sont li pour vous conseiller gratuitement.

Permis de bdtir / d'urbanisme / unique obtenu le : NEANT

Rdfdrence du permis: ruEnrut
Prix du certificat :295 € TVA comprise

(un


